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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l'inspection Contrôle
Pôle Régional Inspection Contrôle

Tableau de synthèse des écarts et des remarques

Contrôle sur pièces de l’EHPAD PETITE CAMARGUE situé à BEAUVOISIN (30)

Un écart est l'expression écrite d’une non-conformité ou d'un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.

Une remarque est l'expression écrite d'un défaut ou d'un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable.

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr EJ



ARS OCCITANIE
CONTROLE SUR PIECES N’ MS_2023_30_CP_49
EHPAD PETITE CAMARGUE

Ecarts (3) Référence 
règlementaire

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription)

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire

Réponse de 
l'établissement

Décision du Directeur 
Général de l'ARS

Ecart 1 : Transmettre le règlement 
de fonctionnement daté.

Art. R.311-33 
du CASF

Prescription 1 : Transmettre le 
règlement de fonctionnement 
daté.

Délai : 1 mois              

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n'est pas 
constituée ni active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l'article D.312-158, 3° du CASF.

Art. D.312-158, 
3’ du CASF 
(MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au 
moins Ix/an)

Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l’article 
D.312-158 du 
code de 
l’action sociale 
et des familles

Prescription 2 : Se mettre en 
conformité à la règlementation.

Délai : 6 mois
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Ecart 3 : Les CR des CVS ne sont pas 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l'article D.311-20 du CASF.

Formalisation 
des CR des 
séances CVS 
Art. D. 311-20 
du CASF

Prescription 3 : La structure est 
invitée à s'assurer de la 
signature des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances.

Délai : 
Immédiat
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Remarques (2) Référence 
règlementaire

Nature de la mesure attendue

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire

Réponse de 
l'établissement

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l'ARS

Remarque 1 : L'organigramme 
transmis n'est pas daté ni légendé.

Art. D.312-155-0, 
Il du CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF

Recommandation 1 : La 
structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
daté et à jour, présentant les 
différentes fonctions et 
mentionnant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels 
et toutes les catégories de 
personnel de l'EHPAD.

Délai : 
Immédiat

                

Remarque 2 : La structure n'a pas 
transmis la procédure.

ANESM-Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)

Recommandation 2 : 
transmettre la procédure à 
l'ARS.

Délai : 
immédiat.       
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